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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 120, insérer l’alinéa suivant :

« Conformément à l’article 17 de la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale 
préservant les libertés, l’arrêté qui doit fixer les caractéristiques et les normes de la carte 
professionnelle, de la tenue, de la signalisation des véhicules de service et des types d'équipement 
dont sont dotés les gardes champêtres, afin qu’ils fassent l’objet d'une identification commune de 
nature à n'entraîner aucune confusion avec ceux utilisés par la police nationale et la gendarmerie 
nationale, sera publié dans le courant du premier trimestre 2023. »
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Cet amendement vise à définir les contours réglementaires des équipements dont bénéficient les 
gardes champêtres.

La loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés prévoit dans 
son article 17 l’adoption d’un arrêté pour fixer les caractéristiques et les normes de la carte 
professionnelle, de la tenue, de la signalisation des véhicules de service et des types d'équipement 
dont sont dotés les gardes champêtres, afin qu’ils fassent l’objet d'une identification commune de 
nature à n'entraîner aucune confusion avec ceux utilisés par la police nationale et la gendarmerie 
nationale. Or, 18 mois après l’adoption de cette loi, ce décret n’est toujours pas publié. Les gardes 
champêtres ne peuvent donc toujours pas bénéficier de ces équipements, pourtant indispensables à 
la bonne réalisation de leurs missions.

Ainsi, cet amendement fixe un objectif calendaire de publication de ce décret tant attendu par les 
gardes champêtres et les communes rurales.


